
N° 96-0702 - Urbanisme, habitat et développement social - Décines Charpieu - ZAC "de la Bascule" -
Aménagement de la place publique - Convention de transfert de maîtrise d'ouvrage -
Département développement urbain - Direction des projets urbains - Service de l'urbanisme
opérationnel -

Le Conseil,

Vu le rapport du 23 avril 1996, par lequel monsieur le président :

A. Expose ce qui suit :

L'opération de la ZAC "de la Bascule", située sur la commune de Décines Charpieu, a été
approuvée par délibération du conseil de communauté en date du 19 décembre 1994.

Cette opération délimitée :

- à l'ouest, par la rue de la Fraternité,
- à l'est, par la rue Curie,
- au sud, par l'avenue Jean Jaurès,

prévoit la réalisation de 10 500 mètres carrés de surface hors oeuvre nette (SHON) répartis comme suit :

- 1 600 mètres carrés de SHON destinés à l'implantation d'une moyenne surface commerciale,
- 1 600 mètres carrés de SHON destinés à l'implantation de petits commerces en rez-de-chaussée
d'immeubles,
- 600 mètres carrés de SHON affectés à des bureaux ou à des services,
- 6 700 mètres carrés de SHON réservés à l'habitat visant la réalisation d'un programme mixte prévisionnel
comprenant :

. 45 logements locatifs (30 PLA, 15 PCL),

. 25 logements en accession.

Le programme des équipements publics prévoit, quant à lui, la réalisation :

- d'une place publique, à l'angle de la rue de la Fraternité et de l'avenue Jean Jaurès, estimée à 2 MF,
- de stationnements le long des voiries départementales, estimés à 1 MF.

L'aménagement de ces espaces prévoit la réalisation d'un réseau d'éclairage, d'espaces verts et de
mobilier urbain relevant traditionnellement de la compétence de la commune de Décines Charpieu.

Ce projet devant être réalisé sous maîtrise d'ouvrage communauté urbaine de Lyon, il apparaît
nécessaire de prévoir, pour cette opération, un transfert des compétences de la commune de Décines
Charpieu en matière d'éclairage public, d'espaces verts et de mobilier urbain ;

B. Propose, le conseil municipal de Décines Charpieu devant délibérer sur ce dossier le 23 mai 1996,
d'accepter le transfert de compétence en matière d'éclairage public, d'espaces verts et de mobilier urbain pour
l'aménagement de la place publique de la Bascule à Décines Charpieu et de l'autoriser à signer la convention
correspondante ;

Vu le présent dossier ;

Vu la délibération du précédent conseil en date du 19 décembre 1994 ;

Ouï l'avis de sa commission urbanisme, habitat et développement social ;
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DELIBERE

1° - Accepte le transfert de compétence en matière d'éclairage public, d'espaces verts et de mobilier urbain
pour l'aménagement de la place publique de la Bascule à Décines Charpieu.

2° - Autorise monsieur le président à signer la convention correspondante.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


